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Le notaire intervient à toutes les étapes
importantes de la vie : choix du régime
matrimonial, partenariat enregistré, tes-
tament, succession, achat d’un logement
familial, création ou transmission d’en-
treprise, etc. Il est votre conseiller.

Quelle que soit la nature ou l’impor-
tance des problèmes juridiques de ses
clients, le notaire est à leur écoute et
les conseille afin de mettre en œuvre
les solutions les mieux adaptées à leurs
besoins, et cela dans le strict respect de
la loi.

Le rapport de confiance est fondamental.
Il est d’ailleurs garanti par la discrétion
dont le notaire doit faire preuve,
puisqu’il est tenu, ainsi que ses collabo-
rateurs au secret professionnel. Sans
confiance, il n’y a pas de dialogue
constructif et serein.

Le conseil du notaire se distingue de
celui des autres juristes par son aspect
préventif des conflits. C’est une question
de philosophie : le notaire utilise ses
connaissances du droit pour prévenir
les litiges.

Vous recherchez aide, protection et sé-
curité juridique? Parlez-en à un profes-
sionnel du droit. Consultez un notaire,
c’est plus sûr.
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